



ANNEXE 3: TABLEAU RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET TERMINE (Décompte final < 10 ans).

Sans objet

[bookmark: OLE_LINK1]
ANNEXE 4 : RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL ET DE SES GT

	Année de l’installation de la CLDR
	Année d’approbation du Règlement d’ordre intérieur
	Dernière date de la modification de composition de la CLDR[footnoteRef:1] [1:  Merci de joindre en annexe la délibération du conseil communal approuvant la modification de la composition de la CLDR (si changement <50% pendant l’année écoulée). Dans le cas d’un c hangement de composition de plus de 50%, merci d’utiliser le formulaire 3 disponible sur le guichet des pouvoirs locaux. ] 

	Dernière date de modification du Règlement d’ordre intérieur[footnoteRef:2] [2:  Merci de joindre en annexe le ROI approuvé accompagné de la délibération du conseil communal (si changement pendant l’année écoulée).] 


	26/05/2014
	2022
	29/09/2025
	21/02/2022

	
	
	
	

	Date des réunions de CLDR et Groupes de Travail durant l’année écoulée[footnoteRef:3] [3:  Merci de joindre en annexe les PV des réunions de la CLDR et GT. Si moins de 4 réunions ont été organisées sur l’année, merci de fournir une justification. ] 

	17/03/2025
	Nombre de présents
	6+3

	
	19/05/2025
	
	55+5

	
	08/12/2025
	
	20+3

	Réflexion sur l’opération de développement rural

	Le coût global du projet de la maison de village de Vellereille-les-Brayeux (convention-faisabilité 2017) est de 2.691.091,54 € avec un subside Développement rural de 1.091.165,29€. 
22 mai 2024 : réception définitive du lot 1 des travaux (salle) et décompte final d'un montant de 2.118.867,72€ ; 30 mai 2025 : réception provisoire du lot 2 (abords) et décompte d'un montant de 572.223,82€.

Une réunion de la Commission Locale de Développement Rural a eu lieu le 17/03/25 (voir compte-rendu).
Son ordre du jour était le suivant :
1. Approbation du compte rendu de la dernière réunion (29/02/2024)
2. Deuxième demande convention : FP 1.1 Aménagement du Ruisseau des Estinnes, convention-faisabilité approuvée
3. Mise à jour de la composition de la CLDR suite aux élections communales - informations
4. Organisation d’une soirée « D’Estinnes Actions 2025 », le lundi 19 mai 2025
5. Rapport annuel 2024 sur l’état d’avancement de l’opération
6. Plan Local de Propreté
7. BiodiverCité 2025
8. Divers

Tous les citoyens ont été invités à une soirée rétrospective le 19 mai 2025 à la maison de village de Vellereille-lez-Brayeux.
Cette soirée a permis de tirer un bilan des avancées 2015-2025 (10 ans après les premières réflexions, où en sommes-nous ?), de récolter des candidatures pour la CLDR et de récolter les idées des habitants (envisager les perspectives).

La CLDR a été recomposée le 29/09/2025 (voir délibération du Conseil communal, composition approuvée par la DDR le 23/12/2025). Elle est aujourd’hui composée de 22 citoyens et de 4 membres du Conseil communal, de 11 anciens et de 15 nouveaux.

Une réunion de la Commission Locale de Développement Rural a eu lieu le 08/12/25 (voir compte-rendu).
Son ordre du jour était le suivant :
1. Approbation du compte rendu de la dernière réunion (17/03/2025)
1. Mise en place de la « nouvelle » CLDR et présentation de ses membres
1. Rappel de la procédure d’une Opération de Développement Rural (ODR) et questions relatives au Règlement d’Ordre Intérieur de la CLDR
1. Deuxième convention : Mise en valeur et aménagement du ruisseau des Estinnes, état d’avancement
1. Retour sur la soirée Rétrospective du 19 mai 2025, suites à donner aux idées récoltées
1. Retour sur la consultation des jeunes par Mme l'échevine Delphine Deneufbourg
1. Divers

L’avis de marché pour la désignation d’un auteur de projet pour le projet « Mise en valeur et aménagement des abords du ruisseau des Estinnes » (convention-faisabilité décembre 2024) été publié le 16 décembre 2025. Un auteur a été désigné et sera notifié après approbation du budget par la Tutelle.

	Propositions de projets à entreprendre

	Numéro fiche-projet
	 / 

	Intitulé du projet
	

	Priorité du projet
	

	Calendrier d’exécution
	La CLDR ne s’est pas prononcée sur une éventuelle demande de convention-exécution en 2026 





3

